
Tous droits réservés ©  Études internationales, 2000 Ce document est protégé par la loi sur le droit d’auteur. L’utilisation des
services d’Érudit (y compris la reproduction) est assujettie à sa politique
d’utilisation que vous pouvez consulter en ligne.
https://apropos.erudit.org/fr/usagers/politique-dutilisation/

Cet article est diffusé et préservé par Érudit.
Érudit est un consortium interuniversitaire sans but lucratif composé de
l’Université de Montréal, l’Université Laval et l’Université du Québec à
Montréal. Il a pour mission la promotion et la valorisation de la recherche.
https://www.erudit.org/fr/

Document généré le 8 avr. 2024 22:37

Études internationales

FLORY, Thiebaut. L'organisation mondiale du commerce :
Droit institutionnel et substantiel. Bruxelles, Établissements
Emile Bruylant, « Organisation internationale et Relations
internationales », 1999, XXII-248 p.
Habil Zdzislaw Puzlecki

Volume 31, numéro 3, 2000

URI : https://id.erudit.org/iderudit/704197ar
DOI : https://doi.org/10.7202/704197ar

Aller au sommaire du numéro

Éditeur(s)
Institut québécois des hautes études internationales

ISSN
0014-2123 (imprimé)
1703-7891 (numérique)

Découvrir la revue

Citer ce compte rendu
Puzlecki, H. Z. (2000). Compte rendu de [FLORY, Thiebaut. L'organisation
mondiale du commerce : Droit institutionnel et substantiel. Bruxelles,
Établissements Emile Bruylant, « Organisation internationale et Relations
internationales », 1999, XXII-248 p.] Études internationales, 31(3), 579–581.
https://doi.org/10.7202/704197ar

https://apropos.erudit.org/fr/usagers/politique-dutilisation/
https://www.erudit.org/fr/
https://www.erudit.org/fr/
https://www.erudit.org/fr/revues/ei/
https://id.erudit.org/iderudit/704197ar
https://doi.org/10.7202/704197ar
https://www.erudit.org/fr/revues/ei/2000-v31-n3-ei3082/
https://www.erudit.org/fr/revues/ei/


LIVRES 579 

plutôt que l'analyse de l'euro fidu
ciaire (pièces et billets) et l'euro scrip
tural (l'euro sur les marchés des ser
vices bancaires et financiers). 

Il est intéressant d'analyser l'euro 
comme la monnaie internationale 
(chapitre iv). Les auteurs sont persua
dés que l'euro possède tous les attri
buts d'une monnaie internationale, 
puisqu'il intervient dans la factura
tion des échanges, dans le finance
ment du commerce international, dans 
le libellé des actifs financiers et des 
avoirs bancaires. En plus, il est une 
monnaie d'intervention sur les mar
chés de change, un actif de réserve 
détenu par les banques centrales du 
monde. 

Il faut cependant souligner que 
la place future de l'euro comme la 
monnaie de règlement et de finance
ment et comme l'actif de réserve in
ternationale dépendra de la volonté 
d'utiliser l'euro par les organismes éco
nomiques du monde dans leurs acti
vités. Pour le moment (fin décembre 
1999) on peut seulement constater 
que le taux de change de l'euro par 
rapport au dollar a diminué visible
ment au cours de 12 mois. Cela veut 
dire que, dans le même temps, le dol
lar a renforcé sa position comme la 
monnaie internationale. 

La valeur de l'euro ne dépend 
pas seulement de l'offre et de la de
mande sur le marché monétaire mais 
aussi de la politique monétaire de la 
BCE et des politiques budgétaires des 
gouvernements nationaux. Dans le 
deuxième titre de l'ouvrage les auteurs 
présentent les objectifs (prioritaires 
et intermédiaires) et les instruments 
(les opérations d'open market, les faci
lités permanentes et les réserves obli
gatoires) de la politique monétaire 

(cinquième chapitre), la compatibi
lité entre la politique monétaire de la 
BCE et les politiques budgétaires 
nationales (sizième chapitre) et la spé
cificité du taux de change de l'euro 
(septième chapitre). La conclusion de 
l'analyse de la politique monétaire et 
des politiques budgétaires n'est pas 
optimiste : il est possible que l'incom
patibilité entre les deux genres des 
politiques sera un facteur d'aggrava
tion de la réalisation efficace de policy 
mix. 

L'ouvrage de G. Beckerman et 
M. Saint-Marc est finalemant bien 
documenté, présenté et structuré. Il 
donne une somme importante de ren
seignements détaillés dans une forme 
relativement simple, ce qui est le pro
pre de la collection Que sais-je ? 

Elzbieta JANTON-DROZDOWSKA 

Université Adam Mickiewicz 
Poznan, Pologne 

L'organisation mondiale 
du commerce : Droit institutionnel 

et substantiel. 

FLORY, Thiebaut. Bruxelles, 
Établissements Emile Bruylant, 
« Organisation internationale 

et Relations internationales », 1999, 
xxn-248 p. 

L'auteur de ce très intéressant 
ouvrage soulève un problème d'une 
grande actualité, celui de l'organisa
tion mondiale du commerce. Thiebaut 
Flory est professeur à l'Université 
Paris xn et titulaire de la chaire Jean 
Monnet. Consultant auprès du GATT-
OMC et auteur de nombreux travaux 
sur les différents aspects du système 
commercial multilatéral. Dans son 
ouvrage il se propose d'étudier, sous 
forme de synthèse, les principaux 
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aspects juridiques du système com
mercial mondial, tant sur le plan 
institutionnel que sur le plan du droit 
substantiel. Les principales décisions 
de I'OMC ainsi que les principaux 
rapports des Groupes spéciaux (rè
glement des litiges) et de l'Organe 
d'appel rendus entre le 1er janvier 1995 
(date de l'entrée en vigueur des ac
cords de I'OMC) et le 31 octobre 1998 
sont intégrés dans le présent ouvrage. 
La méthode synthétique dont il s'est 
servi comporte nécessairement des li
mites. En effet, il s'agit de l'immensité 
des domaines appréhendés par la nou
velle Organisation mondiale du com
merce. 

Cet ouvrage présente une vision 
synthétique de l'ensemble du système 
complexe de I'OMC, tout en mettant 
l'accent sur la place de la Commu
nauté européenne dans la nouvelle 
Organisation mondiale du commerce 
ainsi que sur les rapports entre le droit 
du GATT-OMC et le droit communau
taire. Dans cette perspective, l'ouvrage 
a été divisé en trois parties : l'évolu
tion historique: du GATT à I'OMC; le 
droit institutionnel de I'OMC et le droit 
substantiel du GATT-OMC. Les deux pre
miers chapitres ne sont pas très vastes 
(au total 24 p.). La plus grande et la 
plus importante est la troisième par
tie (188 p.). Dans le premier chapitre 
sont présentées les étapes qui avaient 
abouti à la formation actuelle du sys
tème commercial multilatéral. Dom
mage que l'auteur n'ait pas présenté de 
façon plus exhaustive, parmi d'autres 
Conférences commerciales multilaté
rales, les principaux problèmes et les 
effets du «Kennedy Round» (1993-
1997), du Tokyo Round (1973-1979) 
et de l'Uruguay Round. Ces trois Con
férences multilatérales avaient eu une 

grande influence sur la libéralisation 
du commerce mondial contemporain. 
Ce qui est le plus intéressant dans ce 
chapitre, c'est la description de la 
structure des Accords de Marrakech 
et surtout la constatation que «les 
Accords de Marrakech - appelés aussi 
les Accords de I'OMC - sont composés 
d'un bloc indivisible (les accords mul
tilatéraux) et d'accords détachables. 
Cette distinction signifie juridique
ment que tout État ou que tout terri
toire autonome pour sa politique com
merciale extérieure qui adhère à I'OMC 
est obligé d'accepter l'ensemble des 
accords multilatéraux, alors que les 
accords plurilatéraux sont pour lui 
d'adhésion facultative» (p. 6). 

Le deuxième chapitre est consa
cré à l'Accord instituant l'Organisa
tion mondiale du commerce (chapi
tre 1) et au Mémorandum d'accord 
sur les règles et les procédures régis
sant le règlement des différends (cha
pitre 2). Dans le chapitre premier 
l'auteur relate les structures institu
tionnelles de I'OMC (la Conférence mi
nistérielle, le Conseil général, les or
ganes subsidiaires et le mécanisme de 
prise de décision au sein des organes 
de I'OMC) et dans le deuxième chapi
tre, il passe en revue les différentes 
phases du règlement des litiges (la 
phase des consultations bilatérales, la 
phase du groupe spécial, la phase 
éventuelle de la procédure d'appel et 
la phase de la mise en œuvre des 
recommandations - du groupe spé
cial ou de l'Organe d'appel perma
nent). 

Le troisième chapitre, le plus 
vaste, analyse le droit substantiel du 
GATT-OMC. Cette analyse se base sur 
une thèse très importante selon la
quelle le droit substantiel du GATT-
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OMC doit être transposé dans les légis
lations et réglementations nationales 
des membres de I'OMC. Cela concerne 
aussi la Communauté européenne et 
cela explique pourquoi I'OMC a une 
grande influence sur la politique com
merciale commune de la CE, en parti
culier contre les pays tiers. La partie 
principale de ce chapitre a été consa
crée aux trois Accords multilatéraux 
qui sont formulés dans les Accords de 
Marrakech: les Accords sur le com
merce des marchandises, l'Accord gé
néral sur le commerce des services 
(AGCS) et l'Accord sur les aspects des 
droits de propriété intellectuelle qui 
touchent au commerce (ADPIC). L'OMC 
à partir de 1995 est d'une tout autre 
nature ; elle a une compétence « qui 
dépasse le commerce des marchandises 
en englobant dans son champ d'ac
tion les services et les ADPIC. L'OMC 

constitue actuellement dans une cer
taine mesure, le cadre institutionnel 
et juridique de la mondialisation» 
(p. 213). L'analyse des Accords sur le 
commerce des marchandises soulève 
entre autres trois importants problè
mes : les principes en matière de droit 
de douane, les principes en matière 
de restrictions quantitatives et le sta
tut des intégrations régionales écono
miques. Dans le cadre de ce dernier 
les critères de la zone de libre-échange 
et de l'union douanière apparaissent 
très intéressants. 

Face à l'augmentation du com
merce des services, l'analyse du con
tenu de l'accord-cadre de Î'AGCS et sur
tout du champ d'application de I'AGCS 

est d'une grande importance, de même 
que des principes libre-échangistes 
transposés dans I'AGCS et des engage
ments spécifiques. Les négociations 
sur les services dans le cadre de I'AGCS 

doivent être poursuivies. À la Confé
rence de Marrakech quatre accords 
plurilatéraux avaient été signés: les 
accords sur le secteur laitier, sur la 
viande bovine, sur le commerce des 
aéronefs civils et sur les marchés 
publics. Les deux premiers n'existent 
plus et les deux autres sont en vigueur. 

Comme le souligne l'auteur - « en 
raison du processus croissant de mon
dialisation, le commerce ne peut plus 
être isolé des autres domaines de l'éco
nomie internationale. Il existe en 
effet des interactions de plus en plus 
nombreuses entre libéralisation du 
commerce et «nouveaux sujets» de 
l'économie internationale tels que l'en
vironnement, les normes internatio
nales du travail, les investissements, 
les questions monétaires et la concur
rence » (p. 198). 

Cet ouvrage sur les problèmes 
de l'organisation du commerce mon
dial contemporain se montre favora
ble à sa libéralisation, même si nous 
pouvons observer une activité hostile 
à ce projet du côté des organisations 
non gouvernementales comme celle 
qui a eu lieu en novembre 1999 pen
dant la Conférence ministérielle de 
I'OMC à Seattle. Ce livre s'adresse non 
seulement aux universitaires, cher
cheurs et étudiants, mais aussi aux 
praticiens du commerce international. 

Habil ZDZISLAW PUZLECKI 

Université Adam Mickiewicz 
Poznan, Pologne 


